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INTRODUCTION 

La présente analyse présente les grandes évolutions du marché immobilier en 2015 en 

situant le contexte économique dans lequel il a évolué. 

 

Les principales tendances en 2015 sont dépeintes dans le dernier baromètre des notaires. 

Avec un indice dôactivit® immobili¯re de 114,5 en 2015 contre 107,6 en 2014, le nombre 

de transactions a progressé de 6,4%.  

Lôensemble du pays est concern® par cette hausse avec 10,3% dans le sud du pays, 4,7% 

dans le nord du pays et 4,8% à Bruxelles. 

 

Au niveau des prix de vente, le prix moyen dôune maison en Belgique augmente de 

0,1% et de 1,9% pour un appartement. 

 

Dans les prochains chapitres, nous nuancerons ces résultats tant au niveau des localités de 

notre province, quôen fonction du type de bien immobilier concern®. 

 

La pr®sente ®tude sôinscrit dans la volont® du Notariat dôenrichir lôinformation ¨ 

disposition des médias et du public concernant un des aspects essentiels du métier de notaire : les 

transactions immobili¯res. Le notaire reste au cîur des op®rations de ventes et de cr®dits en y 

apportant sa rigueur et la sécurité juridique exigée.  

 

LE CONTEXTE NOTARIAL 

 
Réformes fiscales  ȡ ÑÕÅÌÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÈÁÔ ÄÅ ÖÏÔÒÅ ÂÉÅÎ ? 
 

Les réformes fiscales annoncées par les gouvernements régionaux ont fait bondir le 

nombre de transactions en 2015. A cet égard, il convient de rappeler les principales nouveautés 

apportées par ces réformes désormais en vigueur depuis le 1er janvier 2016. 

 

En Wallonie, le bonus logement, régionalisé depuis le 1er janvier 2015, est supprimé et 

remplacé par le chèque-habitat, avec pour objectifs de soutenir davantage les familles (dont les 

familles monoparentales) et les bas et moyens revenus, ainsi que dôindividualiser les droits 

(lôavantage est d®sormais octroy® ¨ lôindividu et pas ¨ lôunit® logement). Le ch¯que habitat 

consiste en une r®duction dôimp¹t convertible en un cr®dit dôimpôt, applicable à tous les actes 

dôemprunts hypoth®caires conclus ¨ partir du 1er janvier 2016, pour autant que votre revenu net 

annuel imposable soit de moins de 81.000 ú, que votre emprunt hypoth®caire soit dôune dur®e de 

minimum 10 ans, que vous soyez propriétaire de cette seule et unique habitation et que vous 

lôoccupiez personnellement. 

 

A Bruxelles, par contre, le bonus logement ne sera quant ¨ lui supprim® quôen 2017. 

Dans lôintervalle et depuis le 1er janvier 2015, une r®duction dôimp¹t au taux de 45% est 

applicable en Région bruxelloise. 
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Autre nouveauté en Région wallonne : les droits dôenregistrement portant sur lôachat 

dôun 3e immeuble passent de 12,5% à 15%. Cette mesure vise lôimmeuble affect® en tout ou en 

partie ¨ lôhabitation, ¨ condition pour lôacqu®reur de poss®der au moment de lôachat au moins 1/3 

en pleine propriété ou en usufruit sur au moins 2 autres immeubles affectés en tout ou en partie à 

lôhabitation. 

 

La TVA applicable aux travaux de rénovation augmente, tant à Bruxelles quôen 

Wallonie : auparavant, un taux réduit de TVA de 6% s'appliquait aux travaux de rénovation 

portant sur les habitations de plus de 5 ans. Depuis le 12 février 2016, il faut que votre habitation 

compte plus de 10 ans pour pouvoir bénéficier de ce tarif réduit de 6%. Autrement dit, la TVA 

portant sur les habitations qui ont entre 5 et 10 ans passe désormais de 6% à 21%. Le taux réduit 

de 6% ne s'applique plus qu'aux habitations de plus de 10 ans.  

 

Enfin, une bonne nouvelle pour tous les habitants de la Région de Bruxelles-capitale : la 

taxe régionale forfaitaire annuelle de 89 ú par m®nage est supprimée depuis le 1er janvier 2016. 

En contrepartie, le précompte immobilier augmente en moyenne de 10 à 12 % selon les 

communes. Cette mesure est compensée pour les propriétaires habitant leur domicile sur le 

territoire de la Région bruxelloise, qui recevront une prime de 120 ú par an. Cette prime 

est accordée dès 2016 aux propriétaires « les plus fragiles » (ceux qui étaient déjà exemptés de la 

taxe forfaitaire) et sera étendue en 2017 à tous les propriétaires résidant à Bruxelles. Cette 

mesure vise à contraindre les multipropriétaires et les non-résidents bruxellois à contribuer 

davantage financièrement. 

 

 
6ÏÔÒÅ ÉÍÍÅÕÂÌÅ ÅÔ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ : quelle garantie pouvez -vous attendre de 
qui  ? 
 

Le droit de lôurbanisme est souvent au cîur de lôactualit®, particuli¯rement en R®gion 

wallonne et bruxelloise. Dans ce contexte, il est utile de faire le point sur les attentes de chacun 

vis-à-vis de la situation urbanistique de son immeuble. Comment sôassurer de la conformit® 

urbanistique de votre bien ? A lôoccasion de la vente dôun immeuble (appartement, maison, 

terrain, é), le notaire apporte de nombreuses garanties : il assure la sécurité juridique de votre 

acte, vous prot¯ge le cas ®ch®ant via lôinsertion de clauses ou de conditions particulières, vérifie 

la capacité des parties à contracter, veille à ce que les anciennes hypothèques qui grèveraient 

encore le bien disparaissent, vérifie que le vendeur accomplisse toutes les formalités qui lui 

incombent et quôil remette tous les documents n®cessaires ¨ lôacqu®reur : certificat PEB, contrôle 

de lôinstallation ®lectrique, certificat en cas de pollution du sol, attestation relative ¨ une citerne ¨ 

mazout, permis dôenvironnement (dans le cas dôune station dô®puration individuelle), dossier 

dôintervention ult®rieur, renseignements de syndic (dans le cas de lôachat dôun appartement en 

copropriété), etc. 

 

Parmi ces nombreuses formalités réalisées par le notaire, les renseignements 

urbanistiques occupent une place essentielle, tant par leur complexit® que par lôimportance quôils 

pr®sentent pour lôacqu®reur. Or, les notaires sont aujourdôhui plus que jamais confront®s aux 

limites de ces renseignements qui ne peuvent suffire à eux seuls, comme réponse aux attentes du 

citoyen. Le notaire charg® de la vente nôest pas syst®matiquement en mesure dôaller visiter 

chaque immeuble faisant lôobjet dôune transaction. Ce nôest dôailleurs pas sa responsabilit®. De 

plus, le vendeur peut parfois ne pas avoir connaissance dôune situation qui pourrait engendrer 

une infraction aux lois de lôurbanisme. 
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Les renseignements délivrés par la commune sont théoriques et ne rencontrent pas 

toujours la r®alit® de lôimmeuble concern®. Les fonctionnaires communaux ne visitent pas non 

plus chaque immeuble lors de la délivrance de ces renseignements. Il est donc impossible 

dôobtenir une garantie formelle de la conformit® du bien sur la seule base des renseignements 

urbanistiques. 

En effet, seule la confrontation avec les informations existant ¨ lôurbanisme et la r®alit® du bien 

pourront vous donner la certitude que le bien tel que vous lôachetez est en ordre sur le plan 

administratif, dôo½ lôimportance de prendre contact directement avec le service de 

lôurbanisme de votre commune.  

 

En outre, chaque citoyen doit savoir que lorsquôil acquiert un bien, le fait, par exemple, 

quôune annexe, terrasse, v®randa, é ait été construite sans permis il y a plus de 30 ans sur sa 

maison,  reste une infraction . Voilà pourquoi le notaire conseille au propriétaire souhaitant 

mettre son bien en vente, dô®ventuellement v®rifier cette question avant de lancer la publicit®. 

Lôacheteur qui envisage dôacqu®rir un bien sera, quant ¨ lui, bien avis® de v®rifier la conformit® 

de celui-ci sur le plan administratif en confrontant la maison existante à la documentation 

communale, au besoin en se faisant assister par des professionnels de la construction (architecte, 

géomètre, etc.).  

 

 
Acheter ou vendre un bien  : contactez votre notaire à temps  
 

Plus de 2,5 millions de personnes franchissent les portes des 1.200 études notariales pour 

un conseil ou pour passer un acte. Les notaires prennent ainsi le pouls de la société.  

 

Face ¨ une multitude dôacteurs pr®sents sur le march® immobilier (organismes bancaires, 

agents immobiliers, certificateurs énergétiques, géomètres-experts, é), le notaire reste lô®l®ment 

central à qui le législateur a confié (et continue de confier) des responsabilités croissantes. En les 

assumant, le notaire r®pond aux attentes dôun public de plus en plus exigeant.  

 

Si les obligations pour le vendeur se sont intensifiées, elles renforcent néanmoins la 

s®curit® juridique de lôacte, permettant ¨ lôacqu®reur de sôengager en toute connaissance de 

cause et de ne pas acheter un chat dans un sac. Dôo½ lôimportance pour le vendeur, mais aussi 

pour lôacheteur, de contacter son notaire d¯s quôil a lôintention de vendre ou dôacheter un 

bien, afin que le notaire puisse lôinformer au mieux et le conseiller en temps utile. 

 

En conclusion, le notaire attire votre attention sur plusieurs points dans le cadre de 

lôachat/la vente dôun bien : 

- Comme nous avons pu lôobserver, une s®rie dôobligations sôimposent d®sormais au 
citoyen qui sôappr°te ¨ mettre un bien en vente et qui n®cessitent un certain délai, dôo½ 

lôint®r°t de contacter votre notaire au plus vite. 

- Les frais incombant aux parties ¨ lôoccasion dôune op®ration immobili¯re sont, il faut 

bien le constater, de plus en plus importants. Si les barèmes fixant les honoraires du 

notaire, perçus à cette occasion, ont été fixés il y a plus de trente ans (sans avoir jamais 

été modifiés depuis lors), les frais qui se rattachent à ces opérations (appelés couramment 

les frais « divers è), correspondant ¨ lôensemble des formalit®s r®alis®es par le notaire, ne 

cessent de sôaccro´tre. En contrepartie, cette ®volution pr®sente lôavantage de renforcer la 

sécurité juridique du citoyen. 
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- Il importe, tant pour le vendeur que pour lôacheteur, dô°tre proactif et dôentreprendre 
toutes les démarches nécessaires (urbanisme, PEB, renseignements de syndic, etc) afin 

dôarriver chez votre notaire avec un dossier le plus complet possible en vue de 

lô®laboration du compromis de vente. Cette pr®paration en amont vous permettra dô®viter 

des déconvenues par la suite quant à lô®tat de votre bien. 

 

Notaire.be : plus de 4 millions de visites en 2015 

 

Le notaire a une responsabilit® soci®tale qui se traduit notamment au travers dôun devoir 

dôinformation, tant ¨ lô®gard du citoyen quô¨ lô®gard du l®gislateur. Les outils tels que notaire.be 

et les différents réseaux sociaux (facebook, twitter, blog e-notarius) participent à ce devoir 

dôinformation. 

 

Notaire.be enregistre des taux de fréquentation de plus en plus en élevés : plus de 4 

millions de visites en 2015. Ces informations de qualité et les mises à jour régulières, sont les 

principaux atouts de cet acteur du web qui lui vaut dô°tre r®guli¯rement cit® comme r®f®rence en 

mati¯re de vulgarisation juridique. Valeur s¾re en termes dôinformation, ses visiteurs y trouvent 

la première réponse à leur question. 

 

http://www.notaire.be/
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LE CONTEXTE MACROECONOMIQUE 

1. 4ÁÕØ ÄȭÉÎÔïÒðÔÓ 
 

 

Les taux dôint®r°ts hypoth®caires ont poursuivi leur baisse durant le premier semestre de 

lôann®e, passant de 2,80% en décembre 2014 à 2,45% en juin 2015 pour un crédit hypothécaire 

à taux fixe de plus de 10 ans (Source BNB). Durant le second semestre, le taux sôest stabilis® aux 

alentours des 2,50%. 

Le taux OLO à 10 ans se situait fin 2014 à 0,9% (décembre), il est resté stable au cours de 

lôann®e 2015 avec une moyenne de 0,97%, malgr® plusieurs fluctuations. Fin décembre 2015, le 

taux OLO était de 1,06%.  

Cette ann®e encore, ces taux ont soutenu lôactivit® immobili¯re mais ils ont surtout incit® 

les citoyens à refinancer leurs crédits en cours. Ces démarches ont été nombreuses 

principalement durant les trois premiers trimestres de lôann®e. Ceci justifie un bond de 15% du 

nombre dôactes de cr®dit durant lôann®e 2015. 

2. ,ȭÉÎÆÌÁÔÉÏÎ 
 

Lôinflation est rest®e n®gative durant les trois premiers mois de lôann®e, elle est ensuite 

repassée au-dessus de zéro avec +0,4% en avril.  

Gr©ce aux derniers mois de lôann®e qui affichent des taux sup®rieurs ¨ 1%, lôinflation 

moyenne en 2015 sô®l¯ve ¨ 0,6%, ce qui constitue un léger redressement par rapport à 2014. 

 

 

3. Chômage 
 

Les chiffres du chômage ont reculé au 2e semestre 2015 passant même sous la barre des 

8% avec 7,8% en octobre et en novembre. Pour 2015, la moyenne est de 8,3% contre 8,5% en 

2014. Lôam®lioration connue ces derniers mois est un des indicateurs de lôam®lioration g®n®rale 
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du contexte économique. Cette tendance se confirme également à travers la diminution du 

nombre de faillites et lôaugmentation des cr®ations de soci®t®.   

4. Les indicateurs de confiance  
 

Parall¯lement, la confiance des consommateurs sôam®liore ®galement en 2015 avec un 

indice de -3 contre -12 en décembre 2014. Sur lôann®e 2015, cet indice est en moyenne de -5,7 

contre -9 en 2014. Il en est de m°me pour lôindice conjoncturel des entreprises qui passe de -9,5 

en décembre 2014 à -1,4 en décembre 2015. 

5. Evolution des crédits  
 

Les chiffres des crédits hypothécaires nous permettent de dégager les éléments suivants : 

 

¶ Les montants moyens empruntés en 2015 augmentent de 5,1% par rapport à 2014. En 

moyenne, les crédits hypothécaires pour acquisition étaient de 143.833ú au cours des 3 

premiers trimestres de lôann®e. (Comparaison avec les mêmes trimestres en 2014) 

Les prix nôayant pas progress® de la m°me mani¯re, le citoyen aurait diminu® son apport 

personnel. 

 

 
Source UPC 

 

¶ Le nombre de crédits pour une acquisition immobilière augmente de 6,6% pour les trois 

premiers trimestres de 2015, confirmant notre indice dôactivit® immobili¯re (+6,4), 

cette évolution est principalement due au 3e trimestre et au 4e trimestre particulièrement 

soutenus.  

Notons le boum des refinancements dès le 4e trimestre 2014, leur nombre augmente de 

428% au cours des trois premiers trimestres 2015 par rapport à la même période de 

2014 !  
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Source UPC 

 

¶ Les crédits hypothécaires à taux fixe sont toujours le premier choix du citoyen vu les 

taux extrêmement bas, jusquô¨ 2,45% en juin 2015. La part des crédits à taux fixe 

augmente de 19% par rapport ¨ 2014, sur les trois premiers trimestres, passant dôune 

moyenne de 70,2% à 83,5%, au détriment des différents types de crédits à taux variables.  

Les ménages belges favorisent toujours la sécurité. 

 

 
Source UPC 
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Selon les chiffres des notaires, les conditions ont incit® tant ¨ lôacquisition quô¨ la 

renégociation des contrats. Au total, on enregistre 15,0% dôactes de cr®dit suppl®mentaires en 

2015. 

Au 4e trimestre, les refinancements atteignent un niveau de saturation et on enregistre une 

diminution de 27,5% par rapport à 2014 ; mais il sôagit toujours dôune progression de 25% par 

rapport au 4e trimestre 2013. 

 

Commentaires de ces statistiques : 

 

 Quant au nombre de crédits et les montants empruntés : 

 Les notaires ont constaté que les propriétaires avaient voulu profiter en 2015 des taux bas 

tout à la fois pour refinancer leur crédit et que pour emprunter des montants leur permettant 

dôeffectuer des travaux ¨ leur bien. 

 En outre, le nouveau régime fiscal applicable à partir du 1er janvier 2016, moins 

favorable que le précédent, a été un élément « incitatif » de plus pour accroître considérablement 

le nombre de crédits sollicités.  

 

Quant ¨ lôobtention des cr®dits et la valeur des apports par 

lôemprunteur : 

 Les banques ne veulent plus et ne peuvent plus prêter le prix + les frais. Les mesures de 

gestion et comptables  impos®es par lôEurope le leur interdit d®sormais. 

 Il est un fait que prêter à « 120% », soit prix + frais, faisait courir un risque non 

négligeable tant ¨ la banque quô¨ leurs clients, sans compter que cela cr®ait de la ç bulle 

immobilière ». 

 Rappel dôune attitude prudente. 

 On a oublié que dans les années 1960, emprunter était très mal vu : les gens restaient 

donc locataires jusquôenviron 40 ans. Durant cette période, ils économisaient pour thésauriser 

environ 30 ¨ 50 % du prix dôachat dôune maison. La banque pr°tait alors le reste en 20 ans, de 

manière à en « avoir fini è ¨ lô©ge de 60 ans, ©ge de la retraite. Voilà lôorigine du pr°t à « 20 

ans ». 

 

Quant ¨ lôoption pour un taux fixe ou pas ainsi ;  quant à la 

durée des crédits : 
 Lorsque le taux dôint®r°t est bas, lôemprunteur nôa aucun int®r°t ¨ opter pour un taux 

variable. Celui-ci est tellement bas actuellement que lôon peut penser raisonnablement à une 

inévitable hausse de celui-ci dans lôavenir. 

 Idem pour la durée : opter pour 25 ou 30 ans peut paraître déraisonnable si on peut 

lô®viter. 
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¶ Prêts sociaux 

 

Nous disposons des chiffres de 2014 où les taux hypothécaires ont continué leur repli 

passant de 3,82% et à 2,80% (chiffres de la BNB).  

Les prêts sociaux ont reculé passant de 3.101 à 2.675 (-13,7%). Le montant moyen est 

rest® tr¯s stable avec 112.039ú contre 112.122ú en 2013 (-0,1%).  

On constate que le taux moyen est proche de celui pratiqué par les institutions bancaires, 

les citoyens qui y ont recours sont ceux qui ne peuvent pas r®pondre aux crit¯res dôobtention 

pratiqués par les banques.   

 

 

Nombre de prêts 
sociaux 

Montant 
moyen 

Montant total 
prêté 

Taux 
moyen 

2012 2.725 105.109 286.422.920 3,69% 

2013 3.101 112.122 347.689.962 3,49% 

Evolution 13,8% 6,7% 21,4% -5,4% 

2014 2675 112039 299.704.054 3,33% 

Evolution -13,7% -0,1% -13,8% -4,6% 

 

Le montant moyen dôun pr°t social en 2014 est 18,9% en-dessous du montant moyen 

emprunté au sein des institutions bancaires pour une acquisition immobili¯re. Il sôagit donc bien 

des logements plus modestes. 

 

Commentaires : 

Le recul des pr°ts sociaux sôexplique par une diminution dôattrait : 

- taux moyen proches de celui des institutions bancaires ; 

- conditions dôoctroi et modalités plus strictes ; 

- lié au type de logements plus modestes. 

 

Mais restent une possibilit® pour ceux qui ne rempliraient pas les conditions dôacc¯s au 

crédit de type traditionnel. 

6. Permis de bâtir  

Sur les trois premiers trimestres de 2015, le nombre de permis de bâtir pour nouveaux 

logements en Belgique recule de 21,4%. 

 

Côest ¨ Bruxelles que la diminution est la plus nette avec 1.336 permis octroyés sur les trois 

premiers trimestres 2015 contre 2.222 permis autorisés en 2014, soit -39,9%. 

En Flandre, les permis octroyés passent de 32.979 à 25.350 pour la même période, soit une 

chute de 23,1%. En Wallonie, on enregistre un recul de 10,9% avec 8.495 nouveaux permis 

contre 9.519 en 2014. 
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Evolution du marché immobilier en 2015 

 

La tendance au niveau national 

 

 

 
,ȭÁÃÔÉÖÉÔï ÉÍÍÏÂÉÌÉîÒÅ ɉvolumes)  
 

Au 1er semestre, la progression de lôactivit® immobili¯re est de 6,5% par rapport ¨ la 

même période en 2014 avec des indices de 112,1 au 1er trimestre et de 111,8 au 2e trimestre. 

 

Au 3e trimestre, lôindice grimpe jusque 118,0 soit 12,7% de transactions supplémentaires 

par rapport au 3e trimestre 2014. 

 

Lôann®e 2015 se cl¹ture avec un indice de 116,1 qui constitue une progression de 0,6% 

par rapport au 4e trimestre 2014. 

 

Lô®volution enregistr®e au cours du 4e trimestre est emmen®e par lôactivit® du mois de 

d®cembre durant lequel nous nôavons enregistr® quôun l®ger ralentissement malgr® les vacances 

de Noël.  

 

Sur lôensemble de lôann®e 2015, lôindice dôactivit® immobili¯re est de 114,5 contre 107,6 

en 2014. Il sôagit dôune progression de 6,4% avec un indice trimestriel qui est donc resté 

sup®rieur ¨ 110 toute lôann®e.  

1. Indice trimestriel et annuel ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï immobilière   
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2. RïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÉÍÍÏÂÉÌÉîÒÅ 
 

Pour lôann®e 2015, lôactivit® immobili¯re progresse de 10,3% dans le sud du pays, de 

4,7% dans le nord du pays et de 4,8% à Bruxelles. 

 

 

3. Répartition provinciale  ÅÔ ÔÒÉÍÅÓÔÒÉÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÉÍÍÏÂÉÌÉîÒÅ 
 

En 2015, par rapport ¨ 2014, lôensemble des provinces belges connaissent une 

progression de leur activité immobilière. 

Avec +3%, le Limbourg est la province o½ lôactivit® immobili¯re ®volue le moins, tandis 

que Liège connait un boum de 12,5%. 
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,ȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÉØ ÍÏÙÅÎÓ ÄÅ ÌȭÉÍÍÏÂÉÌÉÅÒ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌ 

1. Les maisons  
 

Le prix moyen des maisons est resté très stable au cours de lôann®e ®coul®e. 

 

Pour lôensemble de lôann®e 2015 et par rapport ¨ 2014, le prix dôune maison augmente de 

0,1% pour la Belgique, de 2,9% en Flandre et de 0,8% en Wallonie. A Bruxelles, les prix 

restent stables (- 0,2%). 
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Commentaire 

  

Ces éléments confirment ce que pressentaient la plupart des notaires : si lôactivit® a ®t® soutenue 

en 2015, essentiellement à raison des refinancements de crédits hypothécaires, on ne peut pas en 

dire autant pour lô®volution des prix, lesquels nôont pas, dans certaines régions, dépassé  le 

montant de lôinflation annuelle pour 2015. 

 Peut-°tre que lôon arrive tout doucement au maximum de ce que les vendeurs peuvent 

obtenir de leurs acheteurs, compte tenu du taux dôint®r°t hypoth®caire. 

 Autrement dit, si lôon est dôaccord de consid®rer quôun acheteur moyen consacre 1/3 du 

budget du ménage au logement (voir à cet égard le Communiqué de Presse du SPF Economie, 

P.M.E, Classes moyennes et Energie, paru le 24 septembre 2015) il est possible que lôon arrive 

au seuil des 30 % de leur budget,  que la plupart des acquéreurs ne veulent pas ou ne peuvent pas 

d®passer pour un investissement immobilier, compte tenu de lô®volution du taux dôintérêt 

hypothécaire. 

2. Villa s  
 

Le prix moyen des villas en 2015 est stable avec un recul de 2,6% pour la Belgique où le 

prix moyen passe de 453.284ú ¨ 441.386ú. 

Au niveau régional, le prix progresse pourtant dans les trois régions du pays avec +2,6% 

en Flandre, +5% en Wallonie et +1,2% à Bruxelles.  

Ce recul au niveau national est donc le résultat dôune r®partition diff®rente du nombre 

de transactions entre les régions du pays. Il y a eu moins de villas vendues en région bruxelloise 

o½ le prix est le plus ®lev® (1.010.739ú) et plus de villas vendues en Wallonie o½ le prix est le 

plus bas (322.013ú) ; de ce fait la moyenne nationale est tirée vers le bas malgré des prix qui se 

sont maintenus.  
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Commentaire 

Il est difficile dôexpliquer ces chiffres pour les villas.  

Dôune part la moyenne nationale nôest pas le miroir des chiffres régionaux. 

Dôautre part, il est possible quôil ne faille voir dans cette légère augmentation des 

valeurs que : 

- un  effet de la baisse des taux dôint®r°t hypoth®caires 

- un nombre plus élevé de ventes de villas moyennes, aux prix plus abordables, lesquelles 

auraient « tiré les moyennes vers le haut ».      

3. Appartements   
 

Pour lôensemble de lôann®e 2015 et par rapport ¨ 2014, un appartement est en moyenne 

plus cher de 1,9% pour la Belgique, de 2,8% en Flandre et de 2,9% en région bruxelloise.  

En Wallonie, le prix moyen dôun appartement recule de 0,3% comparé à 2014. 

 

 
 

 

Commentaire 

Interpréter ces chiffres est particulièrement malaisé. 

 Deux régions voient leur prix augmenter raisonnablement : Bruxelles et la Flandre. 

 On peut penser que, comme pour les villas, côest un effet de la baisse des taux dôintérêt 

hypothécaire à partir de juin 2015. 

 Mais la moyenne pour la Wallonie est en baisse. On ne peut émettre que des hypothèses.  

Serait-ce en raison dôun trop grand nombre dôappartements dans cette région, ou y-a-il eu moins 

de vente dôappartements neufs, ce qui a tiré la moyenne vers le bas ? Ou bien arrive-t-on 

progressivement, là aussi, au maximum de ce que les acheteurs veulent ou peuvent investir pour 

ce type de bien en Wallonie ? 

Il est impossible de le dire à ce stade. 
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Le Brabant wallon 

 

 

  
Nous devons constater une fois de plus que le Brabant wallon, plus que jamais, est une 

province à part dans le paysage immobilier belge et reste une des plus chères du pays. 

 On lôappelle la ç Walifornie » à raison de son « triangle dôor » que constituent 

lôUniversité Catholique de Louvain, entourée de ses p¹les dôactivit®s et de recherche, et les cités 

à proximité (les communes les plus chères de la Province). Côest donc une zone ç à fort pouvoir 

dôachat ». 

 Toutefois, le contraste est fort entre ce « triangle dôor è et lôextr°me Est et OUEST du 

Brabant wallon, o½ les prix sont nettement moins ®lev®s (parfois jusquô¨ deux fois).   

 

Evolution des permis de bâtir  

Sur les trois premiers trimestres de 2015, le nombre de permis de bâtir pour 

nouveaux logements dans le Brabant wallon a diminué de 34,1%,  soit 718 permis contre 

1.089 en 2014 pour la même période.  

Ce recul ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÕÎ contexte national où les permis de bâtir pour nouveaux 

logements diminuent de 21,4%  après avoir connu un boum en 2014. 

Commentaire 

 Le prix des terrains, les exigences en superficie ainsi que la rareté de ceux-ci expliquent 

notamment cela. 

 Sans compter la main mise par les promoteurs immobiliers qui voient davantage un 

intérêt à vendre le terrain avec le bâtiment construit par leurs soins. 

 

%ÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï 

1. Evolution annuelle  2011 -2015  
 

Lôactivit® immobilière dans le Brabant wallon a bien progressé en 2015 avec un indice de 

104,5 contre 96,4 en 2014, soit une progression de 8,4%. 
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2. Evolution trimestri elle  en 2015 
 

 
 

Côest au 1er trimestre que la hausse est la plus significative avec un bond de 10,7% alors 

quôau 2e trimestre, lôactivit® se replie de 4,7%. 

Malgré les vacances annuelles, les transactions immobilières progressent à nouveau au 3e 

trimestre (+5,7%) mais en fin dôannée, nous retrouvons un indice plus proche de 100 avec 100,4. 

 

Commentaires  

 Ils sont dans la droite ligne de ce qui a été constaté pour le pays. 

 Au niveau national, lôaugmentation de lôactivit® immobili¯re est de 6,4 %. 

 Elle est de 8,4 % en Brabant wallon sur la même période.  
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 La diff®rence sôexplique probablement par les caractéristiques propres à notre 

Province : 

- des revenus beaucoup plus élevés que la moyenne ; 

- lôattractivit® continue de la Province pour sa qualit® de vie ; 

- un chômage moindre ; 

- etcé  

 Il est ¨ noter aussi quôen 2014, lôactivit® immobili¯re en Brabant wallon ®tait rest®e ¨ une 

modeste croissance de 0,5% alors que les autres provinces du pays connaissaient une 

augmentation bien plus importante de leur rythme dôactivit®  : 22,7% au Luxembourg, 12,1% au 

Limbourg, 11,7% à Namur, 11,1% dans le Hainaut, 10,6% en Flandre orientale, 9,2% en Brabant 

flamand, 8,9% en Flandre occidentale, 2,9% à Liège, et 1,4% à Anvers.  

 Faut-il y voir dès lors un effet de rattrapage ? 

 

Part de marché de la pr ovince du Brabant wallon  dans le paysage national  
 

Si lôon prend la r®partition g®ographique des transactions en 2015. On constate que la 

province du Brabant wallon a réalisé  3,6% des transactions en Belgique, ce qui représente une 

petite progression de 0,1 point par rapport à 2014. Notons que côest lôensemble de la Wallonie 

qui est un peu plus présente avec 29,1% du marché contre 28,1% en 2014. Ces répartitions 

restent cependant toujours très stables. 

          

2014                 2015         

            
 

 

Evolution ÄÅÓ ÐÒÉØ ÄÅ ÌȭÉÍÍÏÂÉÌÉÅÒ 

- Les maisons 
 

Le prix moyen dôune maison en province du Brabant wallon augmente de 6,9%, avec 

310.694ú contre 290.775ú en 2014 (maison standard hors villa). On dépasse ainsi largement le 

cap des 300.000ú. 

 


